
Republique Française

LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITE

Extrait des registres des délibérations 
Du Conseil Municipal du 28 juin 2025 

De la Commune de Garéoult

Date de convocation : 20 juin 2025
Date d’affichage de la convocation : 20 juin 2025
Date de dépôt en Préfecture :
Date de publication de la délibération :

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juin à neuf heures,

Le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de séance, sous la présidence 
de Gérard FABRE, le Maire.

Nombre de membres
Composant le conseil : 29 
En exercice : 29
Ayant pris part à la délibération : (18 présents et 10 pouvoirs)

Étaient présents :
Messieurs Gérard FABRE, Lionel MAZZOCCHI, Michel LEBERER, Gilles 
TREMOLIERE, Basile BRUNO, Patrick BONNET, Michel GODEC, Tony REAULT, 
Jérôme TESSON.

Mesdames Marie-Laure PONCHON, Emmanuelle BOTHEREAU, Marie-Paule 
BREDOUX, Pascale ULRICH, Marie-Pierre EMERIC, Caroline LUCIANI, Brigitte 
DUMONT, Claudette ROMAN, Anne DUPIN.

Ont donné pouvoir :
M. Alain CUSIMANO a donné pouvoir à M. Lionel MAZZOCCHI,
M. Pascal FERRARI a donné pouvoir à Mme. Emmanuelle BOTHEREAU,
Mme. Florence MILHES a donné pouvoir à M. le Maire,
Mme. Christelle BOUILLER a donné pouvoir à M. Michel LEBERER,
Mme. Laurence SOICHET a donné pouvoir à Mme Marie-Laure PONCHON,
Mme. Sandra BODART a donné Pouvoir à M. Basile BRUNO,
M. Sébastien TRUC a donné pouvoir à Mme. Marie-Pierre EMERIC,
Mme. Johanna MAS a donné pouvoir à Mme. Marie-Paule BREDOUX,
Mme. Isabelle BREMOND a donné pouvoir à Mme. Anne DUPIN,
M. Jean-Michel BONNIN a donné pouvoir à Mme Claudette ROMAN.

Était absent excusé : M. François HANNEQUART

Secrétaire de séance : M. Michel GODEC

Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2024/026

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_026D-DE
Reçu le 01/07/2025

01 juillet 2025

02 juillet 2025



OBJET DE LA DÉLIBÉRATION No2025/026
Page 2 sur 2

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE 
LA DÉLÉGATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU C.G.C.T.

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 07 janvier 1983, relative 
à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’État et les textes réglementaires pris pour son application,
VU la délibération n°l de la séance du conseil municipal du 29 septembre 2020,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article L 
2122-22,

CONSIDÉRANT qu’il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte du compte 
rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de la délégation qui lui a 
été consentie par le Conseil Municipal en sa séance du 29 septembre 2020,

Après avoir entendu le rapport de Monsieur le Maire,
Le Conseil Municipal,

PREND ACTE

Des décisions suivantes :

Prestataire Type de prestation Date de la 
prestation Montant

ONF
Convention pour le contrôle des 
obligations légales de 
débroussaillement

Du 01/06 au 
31/12/2025

8 628,48 euros 
TTC

Compagnie
Aouta

Animation dans le cadre de la 
Fête du terroir 29/05/2025 820 euros TTC

France Cabaret 
Production

Animation dans le cadre de la 
Fête du terroir 29/05/2025 1 477 euros TTC

Département du 
Var

Concert dans le cadre de la 
saison estivale 18/07/2025 Sans incidence 

financière
Big Bang 
Orchestra

Concert dans le cadre de la 
saison estivale 25/07/2025 3 000 euros TTC

L'AURIHO
DOU PAIS

Concert dans le cadre de la 
saison estivale 01/05/2025 1 500 euros TTC

Music Life 
service

Animation musicale dans le 
cadre de la saison estivale 03/08/2025 1 950 euros TTC

Association Les 
Coulisses des
Arts

Concert dans le cadre de la 
saison estivale 22/08/2025 1 000 TTC

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_026D-DE
Reçu le 01/07/2025



Republique Française

LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITE

Extrait des registres des délibérations 
Du Conseil Municipal du 28 juin 2025 

De la Commune de Garéoult

Date de convocation : 20 juin 2025
Date d’affichage de la convocation : 20 juin 2025
Date de dépôt en Préfecture :
Date de publication de la délibération :

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juin à neuf heures,

Le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de séance, sous la présidence 
de Gérard FABRE, le Maire.

Nombre de membres
Composant le conseil : 29 
En exercice : 29
Ayant pris part à la délibération : (18 présents et 10 pouvoirs)

Étaient présents :
Messieurs Gérard FABRE, Lionel MAZZOCCHI, Michel LEBERER, Gilles 
TREMOLIERE, Basile BRUNO, Patrick BONNET, Michel GODEC, Tony REAULT, 
Jérôme TESSON.

Mesdames Marie-Laure PONCHON, Emmanuelle BOTHEREAU, Marie-Paule 
BREDOUX, Pascale ULRICH, Marie-Pierre EMERIC, Caroline LUCIANI, Brigitte 
DUMONT, Claudette ROMAN, Anne DUPIN.

Ont donné pouvoir :
M. Alain CUSIMANO a donné pouvoir à M. Lionel MAZZOCCHI,
M. Pascal FERRARI a donné pouvoir à Mme. Emmanuelle BOTHEREAU,
Mme. Florence MILHES a donné pouvoir à M. le Maire,
Mme. Christelle BOUILLER a donné pouvoir à M. Michel LEBERER,
Mme. Laurence SOICHET a donné pouvoir à Mme Marie-Laure PONCHON,
Mme. Sandra BODART a donné Pouvoir à M. Basile BRUNO,
M. Sébastien TRUC a donné pouvoir à Mme. Marie-Pierre EMERIC,
Mme. Johanna MAS a donné pouvoir à Mme. Marie-Paule BREDOUX,
Mme. Isabelle BREMOND a donné pouvoir à Mme. Anne DUPIN,
M. Jean-Michel BONNIN a donné pouvoir à Mme Claudette ROMAN.

Était absent excusé : M. François HANNEQUART

Secrétaire de séance : M. Michel GODEC
Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/030

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_030D-DE
Reçu le 01/07/2025

01 juillet 2025

02 juillet 2025



OBJET DE LA DÉLIBÉRATION No2025/030

ADMISSION EN NON-VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES DES PRODUITS 
IRRECOUVRABLES__________________________________________________________
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, relative 
à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’Etat et les textes réglementaires pris pour son application,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’instruction budgétaire et comptable M57,
VU les listes des produits irrecouvrables proposées par le Service de Gestion Comptable 
de Brignoles et les justificatifs d’effacement de la créance pour les créances éteintes,

CONSIDÉRANT que les admissions en non-valeur et les créances éteintes sont deux 
procédures qui ont uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité les 
créances irrécouvrables,
CONSIDÉRANT que ces admissions en non-valeur contribuent à garantir la sincérité 
des comptes, puisqu'elles consistent à annuler, par une dépense, une recette qui avait 
été comptabilisée mais qui ne sera pas en fait recouvrée par le Comptable Public, 
CONSIDERANT que le Service de Gestion Comptable dont dépend la Commune 
propose à Monsieur le Maire des listes de produits irrécouvrables pour un montant total 
de 109 906,51 euros,

Après avoir entendu le rapport de Monsieur Gilles TREMOLIERE,
Adjoint délégué aux Finances,
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, au scrutin ordinaire,
A l’unanimité,

DÉCIDE

Que le montant des produits irrécouvrables par listes ci-annexées se décompose comme 
suit :

Type de la liste Référence Hélios de la 
liste

Montant total de la 
liste

Admissions en non-valeur (6541) 3957590515 2,70
Admissions en non-valeur (6541) 4340460215 47 079,28
Admissions en non-valeur (6541) 4709370515 42,35
Admissions en non-valeur (6541) 5271420315 46 457,22
Admissions en non-valeur (6541) 7240720515 0,02
Admissions en non-valeur (6541) 6891240115 11 445,30
Total 105 026,87

Créance éteintes (6542) 3956190215 2 920,15
Créance éteintes (6542) 4845320215 1 959,49
Total 4 879,64

Total général des créances irrécouvrables proposées 109 906,51

Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/030

AR Prefecture
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DIT

Que ces créances irrécouvrables sont de deux types :

- les admissions en non-valeur : créances pour lesquelles malgré toutes les 
diligences effectuées par le Comptable Public aucun recouvrement n'a pu être 
obtenu (montant inférieur à un seuil de poursuites, combinaison infmctueuse 
d'actes). L'admission en non-valeur n'exclut nullement un recouvrement 
ultérieur, si le redevable revenait à une situation permettant le recouvrement. Le 
détail des motifs est précisé dans les listes proposées,

- les créances éteintes : on constate l'extinction de ces créances définitivement 
effacées, consécutivement à la liquidation judiciaire de fournisseurs ou de 
sociétés titulaires de marchés publics.
Ces créances sont annulées par décision judiciaire (clôture insuffisante d'actif, 
règlement judiciaire, surendettement, décision d'effacement de dette), le détail 
des motifs est précisé dans les listes proposées et les justificatifs joints par le 
Comptable Public,

Le montant total des admissions en non-valeur proposées s'élève à 105 026,87 euros.
La traduction comptable est l'émission d'un mandat par liste au compte 6541.

Le montant total des créances éteintes proposées s'élève à 4 879,64 euros.
La traduction comptable est l'émission d'un mandat par liste au compte 6542.

AUTORISE

Monsieur le Maire à procéder :

- A l'admission en non-valeur des créances détaillées en pièces jointes pour un 
montant total de 105 026,85 euros, les crédits étant prévus au budget au compte 
6541.

- A l'admission en créances éteintes détaillées en pièces jointes pour un montant 
total de 4 879,64 euros, les crédits étant prévus au budget au compte 6542.

Ville de Gàréoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/030

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_030D-DE
Reçu le 01/07/2025



Republique Française
LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITE

Extrait des registres des délibérations 
Du Conseil Municipal du 28 juin 2025 

De la Commune de Garéoult

Date de convocation : 20 juin 2025
Date d’affichage de la convocation : 20 juin 2025
Date de dépôt en Préfecture :
Date de publication de la délibération :

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juin à neuf heures,

Le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de séance, sous la présidence 
de Gérard FABRE, le Maire.

Nombre de membres
Composant le conseil : 29 
En exercice : 29
Ayant pris part à la délibération : (18 présents et 10 pouvoirs)

Étaient présents :
Messieurs Gérard FABRE, Lionel MAZZOCCHI, Michel LEBERER, Gilles 
TREMOLIERE, Basile BRUNO, Patrick BONNET, Michel GODEC, Tony REAULT, 
Jérôme TESSON.

Mesdames Marie-Laure PONCHON, Emmanuelle BOTHEREAU, Marie-Paule 
BREDOUX, Pascale ULRICH, Marie-Pierre EMERIC, Caroline LUCIANI, Brigitte 
DUMONT, Claudette ROMAN, Anne DUPIN.

Ont donné pouvoir :
M. Alain CUSIMANO a donné pouvoir à M. Lionel MAZZOCCHI,
M. Pascal FERRARI a donné pouvoir à Mme. Emmanuelle BOTHEREAU,
Mme. Florence MILHES a donné pouvoir à M. le Maire,
Mme. Christelle BOUILLER a donné pouvoir à M. Michel LEBERER,
Mme. Laurence SOICHET a donné pouvoir à Mme Marie-Laure PONCHON,
Mme. Sandra BODART a donné Pouvoir à M. Basile BRUNO,
M. Sébastien TRUC a donné pouvoir à Mme. Marie-Pierre EMERIC,
Mme. Johanna MAS a donné pouvoir à Mme. Marie-Paule BREDOUX,
Mme. Isabelle BREMOND a donné pouvoir à Mme. Anne DUPIN,
M. Jean-Michel BONNIN a donné pouvoir à Mme Claudette ROMAN.

Était absent excusé : M. François HANNEQUART

Secrétaire de séance : M. Michel GODEC

Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/028

AR Prefecture
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Reçu le 01/07/2025

01 juillet 2025

02 juillet 2025



Page 2 sur 2

OBJET DE LA DÉLIBÉRATION No2025/028

SAUR - SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE - PRÉSENTATION DU RAPPORT 
ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE 2024

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 07 janvier 1983, relative 
à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’État et les textes réglementaires pris pour son application,
VU le rapport annuel du délégataire pour l’année 2024 sur le service public de l’eau 
potable confié à la SAUR,

CONSIDÉRANT que la SAUR, doit produire chaque année à la Commune de Garéoult 
un rapport annuel de contrôle du service public de l’eau potable, retraçant les actions et 
les temps forts pour l’année 2024,

Après avoir entendu le rapport de Monsieur Michel LEBERER, 
Adjoint délégué aux travaux et aux réseaux de distribution,
Le Conseil Municipal,

PREND ACTE

Du rapport du contrôle de service public de l’eau potable 2024 de la SAUR.

Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/028

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_028D-DE
Reçu le 01/07/2025



Republique Française

LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITE

Extrait des registres des délibérations 
Du Conseil Municipal du 28 juin 2025 

De la Commune de Garéoult

Date de convocation : 20 juin 2025
Date d’affichage de la convocation : 20 juin 2025
Date de dépôt en Préfecture :
Date de publication de la délibération :

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juin à neuf heures,

Le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de séance, sous la présidence 
de Gérard FABRE, le Maire.

Nombre de membres
Composant le conseil : 29 
En exercice : 29
Ayant pris part à la délibération : (18 présents et 10 pouvoirs)

Étaient présents :
Messieurs Gérard FABRE, Lionel MAZZOCCHI, Michel LEBERER, Gilles 
TREMOLIERE, Basile BRUNO, Patrick BONNET, Michel GODEC, Tony REAULT, 
Jérôme TESSON.

Mesdames Marie-Laure PONCHON, Emmanuelle BOTHEREAU, Marie-Paule 
BREDOUX, Pascale ULRICH, Marie-Pierre EMERIC, Caroline LUCIANI, Brigitte 
DUMONT, Claudette ROMAN, Anne DUPIN.

Ont donné pouvoir :
M. Alain CUSIMANO a donné pouvoir à M. Lionel MAZZOCCHI,
M. Pascal FERRARI a donné pouvoir à Mme. Emmanuelle BOTHEREAU,
Mme. Florence MILHES a donné pouvoir à M. le Maire,
Mme. Christelle BOUILLER a donné pouvoir à M. Michel LEBERER,
Mme. Laurence SOICHET a donné pouvoir à Mme Marie-Laure PONCHON,
Mme. Sandra BODART a donné Pouvoir à M. Basile BRUNO,
M. Sébastien TRUC a donné pouvoir à Mme. Marie-Pierre EMERIC,
Mme. Johanna MAS a donné pouvoir à Mme. Marie-Paule BREDOUX,
Mme. Isabelle BREMOND a donné pouvoir à Mme. Anne DUPIN,
M. Jean-Michel BONNIN a donné pouvoir à Mme Claudette ROMAN.

Était absent excusé : M. François HANNEQUART

Secrétaire de séance : M. Michel GODEC

Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2024/026

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_026D-DE
Reçu le 01/07/2025

01 juillet 2025

02 juillet 2025



OBJET DE LA DÉLIBÉRATION No2025/026
Page 2 sur 2

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE 
LA DÉLÉGATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU C.G.C.T.

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 07 janvier 1983, relative 
à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’État et les textes réglementaires pris pour son application,
VU la délibération n°l de la séance du conseil municipal du 29 septembre 2020,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article L 
2122-22,

CONSIDÉRANT qu’il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte du compte 
rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de la délégation qui lui a 
été consentie par le Conseil Municipal en sa séance du 29 septembre 2020,

Après avoir entendu le rapport de Monsieur le Maire,
Le Conseil Municipal,

PREND ACTE

Des décisions suivantes :

Prestataire Type de prestation Date de la 
prestation Montant

ONF
Convention pour le contrôle des 
obligations légales de 
débroussaillement

Du 01/06 au 
31/12/2025

8 628,48 euros 
TTC

Compagnie
Aouta

Animation dans le cadre de la 
Fête du terroir 29/05/2025 820 euros TTC

France Cabaret 
Production

Animation dans le cadre de la 
Fête du terroir 29/05/2025 1 477 euros TTC

Département du 
Var

Concert dans le cadre de la 
saison estivale 18/07/2025 Sans incidence 

financière
Big Bang 
Orchestra

Concert dans le cadre de la 
saison estivale 25/07/2025 3 000 euros TTC

L'AURIHO
DOU PAIS

Concert dans le cadre de la 
saison estivale 01/05/2025 1 500 euros TTC

Music Life 
service

Animation musicale dans le 
cadre de la saison estivale 03/08/2025 1 950 euros TTC

Association Les 
Coulisses des
Arts

Concert dans le cadre de la 
saison estivale 22/08/2025 1 000 TTC

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_026D-DE
Reçu le 01/07/2025



République Française
LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITE

Extrait des registres des délibérations 
Du Conseil Municipal du 28 juin 2025 

De la Commune de Garéoult

Date de convocation : 20 juin 2025
Date d’affichage de la convocation : 20 juin 2025
Date de dépôt en Préfecture :
Date de publication de la délibération :

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juin à neuf heures,

Le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en 
séance ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de séance, sous la 
présidence de Gérard FABRE, le Maire.

Nombre de membres
Composant le conseil : 29 
En exercice : 29
Ayant pris part à la délibération : (18 présents et 10 pouvoirs)

Étaient présents :
Messieurs Gérard FABRE, Lionel MAZZOCCHI, Michel LEBERER, Gilles 
TREMOLIERE, Basile BRUNO, Patrick BONNET, Michel GODEC, Tony REAULT, 
Jérôme TESSON.

Mesdames Marie-Laure PONCHON, Emmanuelle BOTHEREAU, Marie-Paule 
BREDOUX, Pascale ULRICH, Marie-Pierre EMERIC, Caroline LUCIANI, Brigitte 
DUMONT, Claudette ROMAN, Anne DUPIN.

Ont donné pouvoir :
M. Alain CUSIMANO a donné pouvoir à M. Lionel MAZZOCCHI,
M. Pascal FERRARI a donné pouvoir à Mme. Emmanuelle BOTHEREAU,
Mme. Florence MILHES a donné pouvoir à M. le Maire,
Mme. Christelle BOUILLER a donné pouvoir à M. Michel LEBERER,
Mme. Laurence SOICHET a donné pouvoir à Mme Marie-Laure PONCHON,
Mme. Sandra BODART a donné Pouvoir à M. Basile BRUNO,
M. Sébastien TRUC a donné pouvoir à Mme. Marie-Pierre EMERIC,
Mme. Johanna MAS a donné pouvoir à Mme. Marie-Paule BREDOUX,
Mme. Isabelle BREMOND a donné pouvoir à Mme. Anne DUPIN,
M. Jean-Michel BONNIN a donné pouvoir à Mme Claudette ROMAN.

Était absent excusé : M. François HANNEQUART

Secrétaire de séance : M. Michel GODEC
Ville de Garéoult - Conseil Municipal du Samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/031

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_031D-DE
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OBJET DE LA DÉLIBÉRATION N° 2025/031

PRÉSENTATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 
ANNÉE 2024

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, 
relative à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l’Etat et les textes réglementaires pris pour son application, 
vur avis favorable du Comité Social Territorial en date du 5 mai 2025,

CONSIDÉRANT que chaque année, il convient de présenter le tableau des effectifs du 
personnel communal statutaire arrêté au 31 décembre de l’année précédente,

Après avoir entendu le rapport de Madame Pascale ULRICH, 
Adjointe déléguée aux Ressources Humaines,
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, au scrutin ordinaire,
A l’unanimité,

APPROUVE

Le tableau des effectifs du personnel communal statutaire de l’année 2024 annexé à la 
présente délibération.

Ville de Garéoult - Conseil Municipal du Samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/031

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_031D-DE
Reçu le 01/07/2025



République Française

LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITE

Extrait des registres des délibérations 
Du Conseil Municipal du 28 juin 2025 

De la Commune de Garéoult

Date de convocation : 20 juin 2025
Date d’affichage de la convocation : 20 juin 2025
Date de dépôt en Préfecture :
Date de publication de la délibération :

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juin à neuf heures,

Le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de séance, sous la présidence 
de Gérard FABRE, le Maire.

Nombre de membres
Composant le conseil : 29 
En exercice : 29
Ayant pris part à la délibération : (18 présents et 10 pouvoirs)

Étaient présents :
Messieurs Gérard FABRE, Lionel MAZZOCCHI, Michel LEBERER, Gilles 
TREMOLIERE, Basile BRUNO, Patrick BONNET, Michel GODEC, Tony REAULT, 
Jérôme TESSON.

Mesdames Marie-Laure RONCHON, Emmanuelle BOTHEREAU, Marie-Paule 
BREDOUX, Pascale ULRICH, Marie-Pierre EMERIC, Caroline LUCIANI, Brigitte 
DUMONT, Claudette ROMAN, Anne DUPIN.

Ont donné pouvoir :
M. Alain CUSIMANO a donné pouvoir à M. Lionel MAZZOCCHI,
M. Pascal FERRARI a donné pouvoir à Mme. Emmanuelle BOTHEREAU,
Mme. Florence MILHES a donné pouvoir à M. le Maire,
Mme. Christelle BOUILLER a donné pouvoir à M. Michel LEBERER,
Mme. Laurence SOICHET a donné pouvoir à Mme Marie-Laure PONCHON,
Mme. Sandra BODART a donné Pouvoir à M. Basile BRUNO,
M. Sébastien TRUC a donné pouvoir à Mme. Marie-Pierre EMERIC,
Mme. Johanna MAS a donné pouvoir à Mme. Marie-Paule BREDOUX,
Mme. Isabelle BREMOND a donné pouvoir à Mme. Anne DUPIN,
M. Jean-Michel BONNIN a donné pouvoir à Mme Claudette ROMAN.

Était absent excusé : M François HANNEQUART

Secrétaire de séance : M. Michel GODEC

Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/029

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_029D-BF
Reçu le 01/07/2025
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OBJET DE LA DÉLIBÉRATION No2025/029____________________________________
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET COMMUNAL
VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loin°83-8 du 07 janvier 1983, relative 
à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’Etat et les textes réglementaires pris pour son application,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

Après avoir entendu le rapport de Monsieur Gilles TREMOLIERE,
Adjoint délégué aux Finances,
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, au scmtin ordinaire,
A l’unanimité,

DÉCIDE

De voter la décision modificative n°l du budget communal suivante :

Fonctionnement
Dépenses Recettes
6541 - Créances admises en 105 026.876 7817 - Reprises sur 90 000,006
non-valeur dépréciations des actifs
6542 - Créances éteintes 4 879.646 circulants
673 - titres annulés (sur 17 089,806 741121 - Dotation de 36 996,316
exercice antérieur) solidarité rurale (DSR) des

communes
TOTAL DEPENSES 126 996,316 TOTAL RECETTES 126 996,316

Investissement
Dépenses Recettes
165 - Dépôts et cautionnements 
reçus
2313 - Constructions 
2313 - Constmctions (chap. 041) 
2315 - Installations, matériel et 
outillage techniques (chap. 041)

2 000,00€

5 875,00€ 
10 000,00€ 

5 000,00€

28041512 - Groupements 
de collectivités et EPL et 
collectivités à statut 
particulier - Bâtiments et 
installations
280422 - Subventions
d'équipement aux
personnes de droit privé - 
Bâtiments et installations 
1313 - Départements 
1323 - Départements 
1311 - État et
établissements nationaux 
1322 - Région 
2031 - Frais d’études
(chap. 041)

7 775,00€

100,00€

80 100,00€ 
-80 100,00€ 

5 000,00€

-5 000,00€ 
15 000,00€

TOTAL DEPENSES 22 875,006 TOTAL RECETTES 22 875,006

Le Secrétaire de séance, 

M. Michel GODEC.

Ville de Garléoult/Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/029

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_029D-BF
Reçu le 01/07/2025



COMMUNE DE GAREOULT
TABLEAU DES EFFECTIFS

au 31 décembre 2024

GRADES POSTES POURVUS A
POURVOIR

FILIERE ADMINISTRATIVE

ATTACHE PRINCIPAL TC 1 1 0
REDACTEUR PRINCIPAL DE lère classe TC 3 3 0
REDACTEUR TC 1 0 1
ADJOINT ADMINISTRATIF Pal DE lère CLASSE TC 14 12 2
ADJOINT ADMINISTRATIF Pal DE 2ème CLASSE TC 4 3 1
ADJOINT ADMINISTRATIF Pal DE 2ème CLASSE 31 h 30 1 1 0
ADJOINT ADMINISTRATIF TC 7 6 1

Total 31 26 5

FILIERE TECHNIQUE

INGENIEUR PRINCIPAL TC 1 1 0
TECHNICIEN PRINCIPAL DE lère CLASSE TC 2 2 0
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2ème CLASSE TC 1 0 1
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL TC 1 0 1
AGENT DE MAITRISE TC 2 2 0
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE lère CLASSE TC 13 11 2
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE lère CLASSE 24 h 1 1 0
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2ème CLASSE TC 4 3 1
ADJOINT TECHNIQUE TC 7 6 1

Total 32 26 6

FILIERE SECURITE

BRIGADIER-CHEF PRINCIPAL TC 4 3 1
GARDE CHAMPETRE CHEF PRINCIPAL TC 1 1 0
GARDIEN-BRIGADIER TC 1 1 0

Total 6 5 1

FILIERE ANIMATION

ANIMATEUR PRINCIPAL DE lère CLASSE TC 1 1 0
ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL DE lère CLASSE TC 2 2 0
ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL DE 2èrae CLASSE TC 4 1 3
ADJOINT D’ANIMATION TC 3 2 1

Total 10 6 4

FILIERE SOCIALE

ATSEM PRINCIPAL lère CLASSE TC 2 2 0
ATSEM PRINCIPAL 2èrae CLASSE TC 2 1 1

Total 4 3 1

TOTAL 83 66 17

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_031D-DE
Reçu le 01/07/2025



Republique Française
LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITE

Extrait des registres des délibérations 
Du Conseil Municipal du 28 juin 2025 

De la Commune de Garéoult

Date de convocation : 20 juin 2025
Date d’affichage de la convocation : 20 juin 2025
Date de dépôt en Préfecture :
Date de publication de la délibération :

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juin à neuf heures,

Le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en 
séance ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de séance, sous la 
présidence de Gérard FABRE, le Maire.

Nombre de membres
Composant le conseil : 29 
En exercice : 29
Ayant pris part à la délibération : (18 présents et 10 pouvoirs)

Étaient présents :
Messieurs Gérard FABRE, Lionel MAZZOCCHI, Michel LEBERER, Gilles 
TREMOLIERE, Basile BRUNO, Patrick BONNET, Michel GODEC, Tony REAULT, 
Jérôme TESSON.

Mesdames Marie-Laure PONCHON, Emmanuelle BOTHEREAU, Marie-Paule 
BREDOUX, Pascale ULRICH, Marie-Pierre EMERIC, Caroline LUCIANI, Brigitte 
DUMONT, Claudette ROMAN, Anne DUPIN.

Ont donné pouvoir :
M. Alain CUSIMANO a donné pouvoir à M. Lionel MAZZOCCHI,
M. Pascal FERRARI a donné pouvoir à Mme. Emmanuelle BOTHEREAU,
Mme. Florence MILHES a donné pouvoir à M. le Maire,
Mme. Christelle BOUILLER a donné pouvoir à M. Michel LEBERER,
Mme. Laurence SOICHET a donné pouvoir à Mme Marie-Laure PONCHON,
Mme. Sandra BODART a donné Pouvoir à M. Basile BRUNO,
M. Sébastien TRUC a donné pouvoir à Mme. Marie-Pierre EMERIC,
Mme. Johanna MAS a donné pouvoir à Mme. Marie-Paule BREDOUX,
Mme. Isabelle BREMOND a donné pouvoir à Mme. Anne DUPIN,
M. Jean-Michel BONNIN a donné pouvoir à Mme Claudette ROMAN.

Était absent excusé : M. François HANNEQUART

Secrétaire de séance : M. Michel GODEC
Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/032

AR Prefecture
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OBJET DE LA DÉLIBÉRATION N° 2025/032

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE VOLET «SANTÉ»: CHOIX DU
PRESTATAIRE - MANDAT AU CENTRE DE GESTION DU VAR POUR PARTICIPER A LA 
MISE EN CONCURRENCE

VU le Code Général des Collectivités Territoriale,
VU le Code des Assurances,
VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.827-1 et suivants,
VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents et les 4 arrêtés d’application du 8 novembre 2011,
VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement,
VU l’Accord Collectif National du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale 
complémentaire des agents publics territoriaux,

CONSIDÉRANT que la Protection Sociale Complémentaire, pour son volet « santé », permet 
le versement de prestations complémentaires aux remboursements de l’Assurance Maladie, 
CONSIDÉRANT qu’afm de répondre aux obligations entrant en vigueur au 1er janvier 2026 
pour ce volet, le Centre de Gestion du Var propose aux employeurs publics territoriaux du Var 
de participer à la mise en place d’un contrat collectif « santé » au cours de l’année 2025, 
CONSIDÉRANT que pour pouvoir participer à ce contrat collectif, chaque collectivité doit 
délibérer sur le risque santé et la participation à l’appel d’offres du Centre de Gestion du Var 
après avis du Comité Social Territorial, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-1474 du 
8 novembre 2011,
CONSIDÉRANT l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni en séance le 5 mai 2025, 
CONSIDÉRANT qu’il conviendra également de verser une participation mensuelle brute par 
agent à la date d’effet du contrat collectif en respectant le minimum prévu à l’article 6 du 
décret n°2022-581, à savoir 15 € mensuel,

Après avoir entendu le rapport de Madame Pascale ULRICH,
Adjointe déléguée aux Ressources Humaines,
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, au scrutin ordinaire,
A l’unanimité,

DÉCIDE

De donner mandat au Centre de Gestion du Var pour participer à l’appel d’offres relatif 

à la Protection Sociale Complémentaire volet « santé ».

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_032D-DE
Reçu le 01/07/2025



République Française
LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITE

Extrait des registres des délibérations 
Du Conseil Municipal du 28 juin 2025 

De la Commune de Garéoult

Date de convocation : 20 juin 2025
Date d’affichage de la convocation : 20 juin 2025
Date de dépôt en Préfecture :
Date de publication de la délibération :

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juin à neuf heures,

Le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de séance, sous la présidence 
de Gérard FABRE, le Maire.

Nombre de membres
Composant le conseil : 29 
En exercice : 29
Ayant pris part à la délibération : (18 présents et 10 pouvoirs)

Étaient présents :
Messieurs Gérard FABRE, Lionel MAZZOCCHI, Michel LEBERER, Gilles 
TREMOLIERE, Basile BRUNO, Patrick BONNET, Michel GODEC, Tony REAULT, 
Jérôme TESSON.

Mesdames Marie-Laure PONCHON, Emmanuelle BOTHEREAU, Marie-Paule 
BREDOUX, Pascale ULRICH, Marie-Pierre EMERIC, Caroline LUCIANI, Brigitte 
DUMONT, Claudette ROMAN, Anne DUPIN.

Ont donné pouvoir :
M. Alain CUSIMANO a donné pouvoir à M. Lionel MAZZOCCHI,
M. Pascal FERRARI a donné pouvoir à Mme. Emmanuelle BOTHEREAU,
Mme. Florence MILHES a donné pouvoir à M. le Maire,
Mme. Christelle BOUILLER a donné pouvoir à M. Michel LEBERER,
Mme. Laurence SOICHET a donné pouvoir à Mme Marie-Laure PONCHON,
Mme. Sandra BODART a donné Pouvoir à M. Basile BRUNO,
M. Sébastien TRUC a donné pouvoir à Mme. Marie-Pierre EMERIC,
Mme. Johanna MAS a donné pouvoir à Mme. Marie-Paule BREDOUX,
Mme. Isabelle BREMOND a donné pouvoir à Mme. Anne DUPIN,
M. Jean-Michel BONNIN a donné pouvoir à Mme Claudette ROMAN.

Était absent excusé : M. François HANNEQUART

Secrétaire de séance : M. Michel GODEC

Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/027

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_027D-DE
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OBJET DE LA DÉLIBÉRATION No2025/027

Page 2 sur 2

SAUR - SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT - PRÉSENTATION DU 
RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE 2024

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,
VUlaloin°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 07 janvier 1983, relative 
à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’État et les textes réglementaires pris pour son application,
VU le rapport annuel du délégataire pour l’année 2024 sur le service public de 
l’assainissement confié à la SAUR,

CONSIDÉRANT que la SAUR, doit produire chaque année à la Commune de Garéoult 
un rapport annuel de contrôle du service public de l’assainissement, retraçant les actions 
et les temps forts de l’année 2024,

Après avoir entendu le rapport de Monsieur Michel LEBERER,
Adjoint délégué aux travaux et aux réseaux de distribution,
Le Conseil Municipal,

Du rapport de contrôle du service public de l’assainissement 2024 de la SAUR.

PREND ACTE

Le Secrétaire de séance, Le Maire,

Michel GODEC.

Ville de Garéoult - Conseil Municipal du samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/027

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_027D-DE
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République Française
LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITE

Extrait des registres des délibérations 
Du Conseil Municipal du 28 juin 2025 

De la Commune de Garéoult

Date de convocation : 20 juin 2025
Date d’affichage de la convocation : 20 juin 2025
Date de dépôt en Préfecture :
Date de publication de la délibération :

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juin à neuf heures,

Le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en 
séance ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de séance, sous la 
présidence de Gérard FABRE, le Maire.

Nombre de membres
Composant le conseil : 29 
En exercice : 29
Ayant pris part à la délibération : (18 présents et 10 pouvoirs)

Étaient présents :
Messieurs Gérard FABRE, Lionel MAZZOCCHI, Michel LEBERER, Gilles 
TREMOLIERE, Basile BRUNO, Patrick BONNET, Michel GODEC, Tony REAULT, 
Jérôme TESSON.

Mesdames Marie-Laure PONCHON, Emmanuelle BOTHEREAU, Marie-Paule 
BREDOUX, Pascale ULRICH, Marie-Pierre EMERIC, Caroline LUCIANI, Brigitte 
DUMONT, Claudette ROMAN, Anne DUPIN.

Ont donné pouvoir :
M. Alain CUSIMANO a donné pouvoir à M. Lionel MAZZOCCHI,
M. Pascal FERRARI a donné pouvoir à Mme. Emmanuelle BOTHEREAU,
Mme. Florence MILHES a donné pouvoir à M. le Maire,
Mme. Christelle BOUILLER a donné pouvoir à M. Michel LEBERER,
Mme. Laurence SOICHET a donné pouvoir à Mme Marie-Laure PONCHON,
Mme. Sandra BODART a donné Pouvoir à M. Basile BRUNO,
M. Sébastien TRUC a donné pouvoir à Mme. Marie-Pierre EMERIC,
Mme. Johanna MAS a donné pouvoir à Mme. Marie-Paule BREDOUX,
Mme. Isabelle BREMOND a donné pouvoir à Mme. Anne DUPIN,
M. Jean-Michel BONNIN a donné pouvoir à Mme Claudette ROMAN.

Était absent excusé : M. François HANNEQUART 
Secrétaire de séance : M. Michel GODEC
Ville de Garéoult - Conseil Municipal du Samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/033

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_033D-DE
Reçu le 01/07/2025
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OBJET DE LA DÉLIBÉRATION N2025/033_________________________________
SERVICE COMMUNICATION-CULTURE-ÉVÈNEMENTIEL : CRÉATION D’UN POSTE 
D’ATTACHÉ TERRITORIAL A TEMPS COMPLET

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, 
relative à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l’Etat et les textes réglementaires pris pour son application,
VU le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du 
cadre d’emplois des attachés territoriaux,
VU le décret n°87-1100 du 30 décembre 1987 modifié portant échelonnement 
indiciaire applicable aux attachés territoriaux,
VU le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux cadres d’emplois de fonctionnaires de catégorie A de la 
Fonction Publique Territoriale,

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de nommer, à la tête du service Communication- 
Culture-Evénementiel, un agent qui sera titulaire du grade d’Attaché Territorial chargé 
de la mise en oeuvre opérationnelle et du suivi de la politique municipale en matière de 
communication, culture, événementiel, associations, patrimoine et tourisme, 
CONSIDÉRANT que l’agent assurant actuellement cette mission avec sérieux et 
dévouement au sein du service Communication-Culture-Evénementiel, a été admis au 
concours d’Attaché Territorial - session 2024 avec inscription sur la liste d’aptitude 
correspondante,

Après avoir entendu le rapport de Madame Pascale ULRICH,
Adjointe aux Ressources Humaines,
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, au scrutin ordinaire,
A l’unanimité,

DÉCIDE

La création d’un poste d’Attaché Territorial à temps complet au service 
Communication-Culture-Evénementiel.

DIT

Que les crédits nécessaires sont prévus au budget.

Ville de Garéault/Uonseil Municipal du Samedi 28 juin 2025 Délibération n°2025/033

/

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_033D-DE
Reçu le 01/07/2025



Direction Générale des Finances Publiques 083003 TRES. BRIGNOLES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BRIGNOLES
TRESORERIE MUNICIPALE 
2 RUE DES DEPORTES 
83170 BRIGNOLES 
Tél :04-98-05-24-30
Courriel : t083003@dgfip.finances.gouv.fr

DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE PRODUITS IRRÉCOUVRABLES

Collectivité : 11200 - COM GAREOULT

Exercice 2021
Numéro de la liste 4845320215 
CREANCES ETEINTES

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-après, en raisons des 
motifs énoncées.

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

DÉCISION DE L’ORDONNATEUR

Vu l'état et les avis d'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Compte Montants présentés Montants admis

6541 0,00 €

6542 1 959,49 €

Total 1 959,49 €

t

A G’CWA.OU.-ÔX Le \ ^

( Date, cachet et signature de l'ordonnateur )

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent état, lesquelles
n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_030D-DE
Reçu le 01/07/2025
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Direction Générale des Finances Publiques 083003 TRES. BRIGNOLES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BRIGNOLES
TRESORERIE MUNICIPALE 
2 RUE DES DEPORTES 
83170 BRIGNOLES 
Tél :04-98-05-24-30
Courriel : t083003@dgfip.finances.gouv.fr

Collectivité : 11200 - COM GAREOULT

Exercice 2020

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les 
motifs énoncées.

Numéro de la liste 3956190215 
CREANCES ETEINTES

titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-après, en raisons des

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

A BRIGNOLES, le 26 mai 2020 
LE COMPTABLE PUESJJ€^>

OMEZ Jean-Claude

DÉCISION DE L’ORDONNATEUR

Vu l'état et les avis d'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Compte Montants présentés Montants admis

6541 0,00 €

6542 2 920,15 €

Total 2 920,15 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent état, lesquelles
n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_030D-DE
Reçu le 01/07/2025
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EXERCICE PIÈCE SERVICE TOTAL MOTIFS DE LA PRÉSENTATION NATURE IMPUTATION MONTANT Admis Rejet Éléments nouveaux
A fomnJAter OR) IGATOIRFMFNT en ras rie reW

2002 r-711305580015-1 ARMIEH LUCIEN. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 206,6C

Total pour ARMIEN LUCIEN. 206,6C

BATUT GILLES. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,SC

Total pour BATUT GIUES. 225,50

2005 f-711303060015-1 QEAUFILS ANNE-MARIE. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 125,50

Total pour BEAUfiLS ANNE-MARIE. 125,50

2005 r-711303110015-1 BEUT7 JURGEN HERMANN Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour BEUT2 JURGEN HERMAN ' 225,50

2005 T-711305060015-1 BIENAIME Michel Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour BIENAIME Mkhel 225,50

2005 r-71130S10001S-l BOLOGHAJEAN PHILIPPE Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour BOLOGNA JEAN PHILIPPE 225,50

2005 T-711305140015-1 BONANNO CHARLES. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

2005 F-711305170015-1 BONANNO CHARLES. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour BONANNO CHARLES. 451,00

2005 r-711305200015-1 80RRELL0 ANGELO. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour BORREU.O ANGELO. 225,50

2005 r-711305240015-1 BOUSSAC FABIENNE. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour BOUSSAC FABIENNE. 225,50

2005 T-711305280015-1 BOUVANFIF Abdelkader Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour BOUYANHF Abdelkader 225,50

2005 T-711305300015-1 BRANSWYCK Colette Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour BRANSWYCK Colette 225,50

2005 T-711303430015-1 OAROUX HELENE. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour DAROUX HELENE. 225,50

2005 T-711303480015-1 DENEUX CATHERINE. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour OENEUX CATHERINE. 225,50

2005 1-711303510015-1 DEV1LLERS LAURENCE. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour DEVU1ERS LAURENCE. 225,50

2005 T-71130309001S-1 DEWASMES DIDIER. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour DEWASMES DIDIER. 225,50

2005 T-711303230015-1 DISPANS CATHERINE. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour DISPANS CATHERINE. 225,50

2005 1-711305610015-1 DUBOIS PIERRE. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour DUBOIS PIERRE. 225,50

2005 -711305660015-1 DUCREUX DENISE. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50
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EXERCICE PIÈCE SERVICE TOTAL MOTIFS DE LA PRÉSENTATION NATURE IMPUTATION MONTANT Admis Rejet Éléments nouveau*
A romnlétcr OBLIGATOIREMENT en ras de relet

Total peur DUCREUX DENISE. 225,50

2005 T-711305700015-1 DUCROT Daniel Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour DUCROTDanlel 225,50

2005 T-711305740015-1 DURAND DOMINIQUE. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour DURAND DOMINIQUE. 225,50

2005 T-711305760015-1 DURANT JEAN PIERRE. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour DURANT JEAN PIERRE. 225,50

2005 r-711305800015-1 DURMAR LOUIS. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour DURMAR LOUIS. 225,50

2005 r-711305840015-1 ESPITALIER. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour ESPiTAUER. 225,50

2005 1-711303560015-1 GRAFF GEORGES . Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

ToUl pour GRAFF GEORGES. 225,50

2005 r-711303600015-1 HENRARD MARCELLE. Poursuite sans effet 300-Dfvers 6541 225,50

FoUl pour HENRARD MARCELLE. 225,50

2005 1-711303620015-1 HERSENT JEAN CHRI5TOP Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour HERSENT JEAN CHRISTOP 225,50

2005 1-711303640015-1 HORKY. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

rotai pour HORKY. 225,50

2005 f-711303660015-1 HOTELDU PARC. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

ToUl pour HOTEL OU PARC. 225,50

2005 F-711303680015-1 HUYGHEGERARD. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

foUl pour HUYGHEGERARD. 225,50

2005 r-711303740015-1 IUNG JEAN-CLAUDE. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

roUl pour JUNG JEAN-CLAUDE. 225,50

2005 1-711303780015-1 KRAMMER LAURENT. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

ToUl pour KRAMMER LAURENT. 225,50

2005 r-711303820015-1 LAFORTUNE Jean Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 116,50

ToUl pour LAFORTUNE Jean 116,50

2005 1-711303860015-1 LAILUER FABRICE. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour LAILUER FABRICE. 225,50

2002 r-711304980015-1 LAMKADEM MILOUO . Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 199,10

Tatal pour LAMKADEM MILOUD. 199,10

2002 1-711306000015-1 LOURNE FREDERIC. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 199,10

ToUl pour LOURNE FREDERIC. 199,10

2005 1-711306120015-1 ROUSSEL GEORGES. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50
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EXERCICE PIÈCE SERVICE TOTAL MOTIFS DE LA PRÉSENTATION NATURE IMPUTATION MONTANT Admis Rejet éléments nouveaux
A comoiéter ORI KîATCHRFMFNT en ras rie roiet

Total pour ROUSSEL GEORGES. 225,50

2005 T-711306160015-1 SAADIA ALAIN. Poursuite sans effet
Combinaison infructueuse d ânes

300-Dlvers 6541 225,50

TotalpourSAADIA ALAIN. 225,50

2005 1-711306200015-1 5ABAT1ERJEAN . Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour SABATIER JEAN. 225,50

2005 1-711306220015-1 5AHLI MOHAMED Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pourSAHLl MOHAMED 225,50

2005 1-711306260015-1 SANFRATELIO EMiLIO . Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour SANFRATEU.O EMILIO. 225,50

2005 1-711306300015-1 SARDIER. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour SARDIER. 225,50

2005 1-711306340015-1 SCIGILL ASSOCIATES. Poursuitesans effet 300-Ûivers 6541 225,50

Total pour SCI G1LL ASSOCIATES. 225,50

2005 1-711306380015-1 SEllES/BONNEFOMT CYRI Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour SELLES/BONNEFOHT CYR 225,50

2005 T-711306440015-1 SICARI PATRICK. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour SICARI PATRICK. 225,50

2005 T-71130648001S-1 StSTAC ANDRE. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour SISTAC ANDRE. 225,50

2005 1-711306520015-1 5ISTAC PAULETTE. Poursuitesans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour SISTAC PAULETTE. 225,50

2005 T-711303000015-1 WATTRELOTDOMINIQUE . Poursuite sans effet 300-0lvers 6541 225,50

Total pour WATTRELOT DOMINIQU! 225,50

2005 T-711303260015-1 WISNIEWSKI NELLY. Poursuite sans effet 300-0lvers 6541 225,50

2005 1-711303050015-1 WISNIEWSKI NELLY. Poursuitesans effet 300-DKrers 6541 225,50

Total pour WISNIEWSKI NELLY. 451,00

2005 T-711303340015-1 WRJNGLES. Poursuite sans effet 300-Dlvers 6541 225,50

Total pour WRINGLES. 225,50

2005 T-711303380015-1 2IMMERMANJEAN. Poursuitesans effet 300-Divers 6541 225,50

Total pour ZIMMERMAN JEAN. 225,50

TOTAL DE LA LISTE il 445,30
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Direction Générale des Finances Publiques 083003 TRES. BRIGNOLES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BRIGNOLES
TRESORERIE MUNICIPALE 
2 RUE DES DEPORTES 
83170 BRIGNOLES 
Tél .'04-98-05-24-30
Courriel : t083003@dgfip.finances.gouv.fr

Collectivité : 11200 - COM GAREOULT
Numéro de la liste 4340460215

Exercice 2020

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-après, en raisons des 
motifs énoncées.

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

A BRIGNOLES, le 26 mai 2020

Vu l'état et les avis d'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Compte Montants présentés Montants admis

6541 47 079,28 €

6542 0,00 €

Total 47 079,28 €

TRAITEMENT COMPTABLE DE LA DÉCISION

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent état, lesquelles 
n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_030D-DE
Reçu le 01/07/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2024

SERVICE GESTION COMPTABLE de BRIGNOLES
PARC DES AUGUSTINS
CS 60304
83177 BRIGNOLES

Collectivité : 11200 - COM GAREOULT

N° de la liste : 6891240115

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci- 
après, en raisons des motifs énoncés.

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

A BRIGNOLES, le 11 octobre 2024 
GOMEZ Jean-Claude

Responsable du SGC de Brignoles

Vu l'état et les avis d'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Compte Montants présentés Montants admis

6541 11 445,30 €

6542 0,00 €

Total 11 445,30 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

AR Prefecture
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2024

SERVICE GESTION COMPTABLE de BRIGNOLES
PARC DES AUGUSTINS
CS 60304
83177 BRIGNOLES

Collectivité : 11200 - COM GAREOULT

N° de la liste : 7240720515

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci- 
après, en raisons des motifs énoncés.

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

A BRIGNOLES, le 11 octobre 2024 
GOMEZ Jean-Claude

Responsable du SGC de Brignoles

Vu l'état et les avis d'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Compte Montants présentés Montants admis

6541 0,02 €

6542 0,00 €

Total 0,02 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent 
état, lesquelles n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_030D-DE
Reçu le 01/07/2025
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Direction Générale des Finances Publiques Exercice 2023

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BRIGNOLES
SERVICE DE GESTION COMPTABLE 
PARC DES AUGUSTINS - CS 60304 
83177 BRIGNOLES CEDEX 
Tél : 04-94-86-17-49
Courriel : sgc.brignoles@dgfip.finances.gouv.fr

Collectivité : 11200 - COM GAREOULT

Numéro de la liste 5271420315 ANV

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-après, en raisons des 
motifs énoncées.

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

A BRIGNOLES CEDEX, le 31 août 2023
Le Comptable Public Par procuration

Jean-Claude GOMEZ

DÉCISION DE L'ORDONNATEUR

Vu l'état et les avis d'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Compte Montants présentés Montants admis

6541 46 457,22 €

6542 0,00 €

Total 46 457,22 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent état, lesquelles 
n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_030D-DE
Reçu le 01/07/2025
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Direction Générale des Finances Publiques 083003 TRES. BRIGNOLES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BRIGNOLES
TRESORERIE MUNICIPALE 
2 RUE DES DEPORTES 
83170 BRIGNOLES 
Tél :04-98-05-24-30
Courriel : t083003@dgfip.finances.gouv.fr

Collectivité : 11200 - COM GAREOULT

Exercice 2020

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les 
motifs énoncées.

Numéro de la liste 3957590515 
CREANCES MINIMES

titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-après, en raisons des

Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.

A BRIGNOLES, le 26 mai 2020 
LE COMPTABLE PUBLIC-,

Vu l'état et les avis d'autres part :

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :

Compte Montants présentés Montants admis

6541 2,70 €

6542 0,00 €

Total 2,70 €

Le comptable soussigné certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent état, lesquelles 
n'avaient pas été soldées avant la réception de la décision ci-dessus.

AR Prefecture

083-218300648-20250628-2025_030D-DE
Reçu le 01/07/2025

mailto:t083003@dgfip.finances.gouv.fr
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